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EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de  cet  amendement  sont  défavorables  à  l’information  systématique  de  la
victime quant aux dates des procès en appel si celle-ci n’a pas interjeté appel. 

La  justice,  rendue  « au  nom du peuple  français »,  n’a  pas  pour  finalité  la  vengeance
personnelle, mais bien la préservation de l’ordre public et de la cohésion sociale. 


